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Durant l’épidémie de Covid-19 et dans le cadre de vos missions d’aide au domicile il est possible que vous 

soyez dans la situation de découvrir ou d’accompagner une personne décédée au domicile. 

 

Des mesures particulières sont à prendre selon que la personne décédée présentait ou pas de signes 

d’infection par le Covid 19. 

 

Si la personne n’était pas atteinte par le Covid 19 et ne présentait pas de 

toux ni de fièvre avant le décès 
 

Prendre les mesures habituelles 

 

 

Si la personne était infectée ou présentait de la toux ou de la fièvre les 

jours précédant le décès 
 

 

Faire constater le décès par un médecin 

Le corps de la personne infectée covid 19 reste contagieux même après le décès donc : 

• Continuez à respecter les mesures barrières notamment le port du masque et à les faire respecter 

par l’entourage (attention aux embrassades et à tout contact avec le corps ou son environnement 

immédiat) 

• Vous pouvez faire une remise au propre en respectant ces mesures d’hygiène notamment le lavage 

des mains, port du masque chirurgical, gants, lunettes et surblouse (si pas de lunettes de protection, 

utiliser lunettes de vue ou de soleil) 

• Les pompes funèbres ont un protocole strict à respecter (pas de soins de conservation du corps, 

transport en housse étanche et hermétiquement fermée et mise en bière immédiate) 
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LA QUESTION DU LAVAGE DES MAINS : 

 

C’est la mesure barrière la plus efficace contre la 

propagation du virus. 

 

Ce tuto peut vous aider : 

https://www.youtube.com/watch?v=5KzSfpnKMjM 

Ne portez ni vernis à ongle, ni bijoux, ni bagues, ni bracelets 

 


